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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 13 novembre 
2018, enregistrée à son secrétariat le 15 novembre 2018 sous le 
numéro 2513/402/REC-18, madame Lydie QUENUM, demeurant 
à vodjè carré 1060, forme un recours contre monsieur Théophile 
DOSSOU pour menaces de mort, violences et injures publiques 
d'une part, et d'autre part sollicite l'intervention de la Cour pour 
la garde de ses enfants ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Rigobert A. AZON en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que la requérante ex pose qu'elle est en couple avec 
monsieur Théophile DOSSOU avec qui, elle a eu deux enfants ; 
qu'en raison de conflits conjugaux persistants, elle a rejoint le 
domicile de sa grande sœur et fait depuis lors, l'objet de menaces 
de mort, violences et injures publiques de la part de son époux; 
que tous les efforts de réconciliation par la famille et la brigade 
des mineurs sont demeurés infructueux ; qu'elle sollicite 
l'intervention de la Cour constitutionnelle pour avoir la garde de 
ses enfants ; 

Considérant que monsieur Théophile DOSSOU nie les 
allégations ; 
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